
JJamais les dispositions juri-
diques et fiscales permet-
tant de transmettre de son

vivant des biens ou de l’argent
n’ont été aussi avantageuses.
Mais elles sont pour la plupart
encore récentes et donc pas
bien connues du public. Lundi
3 décembre, les notaires de l’Es-
sonne ont assuré des consul-
tations gratuites et anonymes à
la Maison départementale de
l’habitat, à Evry. L’occasion
d’abord de se rapprocher d’une
population qui ne pense pas
toujours à consulter ces pro-
fessionnels du droit chargés de
préparer des contrats légaux et
authentiques pour leurs clients.
Cette démarche d’ouverture leur
a donc ensuite permis de sen-
sibiliser les familles sur ces nou-
velles dispositions qui visent à
faciliter la transmission du
patrimoine. Ces réformes répon-
dent aux exigences d’un envi-
ronnement familial en pleine
mutation : multiplication des
divorces et des familles recom-
posées, allongement de la durée
de la vie, flambée des prix de
l’immobilier qui rend difficile
l’acquisition d’un logement par
les jeunes. 

Afin de faciliter l’envol de ses
enfants dans la vie, il faut par
exemple savoir que les nou-
veaux abattements permettent
de leur donner jusqu’à
150 000 euros tous les six ans
sans aucune fiscalité. Les
grands-parents aussi sont
concernés à hauteur de
30 000 euros. Les donations-
partages constituent l’un des
outils les mieux adaptés pour
cela. Car, à l’inverse des dons
manuels, il n’y a pas de risque de
remise en cause dans le temps
des valeurs ainsi données puis-
qu’elles sont bloquées au jour
de l’acte. Le problème du don
manuel, c’est qu’il peut faire
l’objet, au moment de la suc-
cession, d’une réévaluation.
Autre disposition instaurée par
la loi sur la réforme des suc-
cessions et des libéralités du
23 juin 2006, applicable depuis
janvier 2007, le renoncement
au décès à une succession au
profit de ses propres enfants.
Autrement dit une succession
transgénérationnelle. Aupara-
vant, l’enfant du parent décédé
devait d’abord hériter pour,
ensuite, s’il le souhaitait,
retransmettre tout ou partie de
ce patrimoine à ses propres
enfants. Ce qui engendrait une
double taxation. Ce n’est plus
le cas aujourd’hui. 
La France compte aujourd’hui
700 000 familles recomposées.
Leur cas est également mieux
pris en compte depuis cette
année. Les donations-partages
(voir plus haut) entre enfants
de plusieurs unions étant dés-

ormais possibles. Ce qui permet
de mettre sur un même pied
d’égalité tous les enfants du
couple, issus ou non de cette
union. Ainsi, par exemple, un
père qui a eu un enfant d’une
précédente relation et un autre

enfant avec sa femme actuelle,
avec qui il est uni sous le régime
de la communauté des biens,
peut désormais donner à ses
deux enfants ses biens propres
et sa part des biens communs
acquis avec son actuelle femme.

Mais s’il souhaite également
faire une donation de ses biens
propres à un enfant de sa
conjointe, la situation reste
inchangée : il devra passer par
l’adoption de cet enfant. Sinon,
les droits à payer s’élèvent tou-
jours à 60%. 
D’autres dispositions sont inter-
venues depuis cette année,

notamment pour mieux prépa-
rer une succession, mais aussi
concernant la protection juri-
dique des personnes vulnéra-
bles ou encore la transmission
d’une entreprise familiale en
cas de décès “prématuré” du
chef d’entreprise. 
Chaque mois, la Chambre des
notaires de l’Essonne organise
des permanences gratuites sur
rendez-vous. 
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Le 3 décembre, les notaires
de l’Essonne ont donné des
consultations anonymes et
gratuites à la Maison
départementale de l’habi-
tat, à Evry. Ici Maître Fran-
çois Didier Imbault, notaire
à Corbeil-Essonnes, en pré-
sence de Maître Hervé
Dupuy (debout), président
de la Chambre départemen-
tale des notaires.
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Pour les fêtes de fin d’année
le Verger des Muses
Accepte vos francs* !

Videz vos lessiveuses
soulevez vos matelas

secouez vos bas
Offrez : Livres, CD, DVD, jeux, consoles, 

stylos de marque, beaux-arts, tableaux, cadeaux… 
Ou si vous hésitez des chèques cadeaux 

du Verger des Muses

Ainsi que les chèques cartes jeunes,
les chèques Lire, chèques Disques et Culture.
Ouvert tous les jours de 10 h à 20 h

Dimanche de 10 h à 19 h
Exceptionnellement mardi 11 et 18 décembre de 10 h à 19 h

Privilégiez les
donations-partages


